


Après en avoir délibéré, le conseil académique approuve, à la majorité de ses membres présents et 

représentés, le texte de motion comme présenté ci-dessus. 

Publié le: 17/12/2020

Transmis au Rectorat le : 17/12/2020

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 13 janvier 2020 

Pour le Président et par délégation 

Le Directeur général des services, 

Joris BENELLE 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. 


